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Emmanuel Macron et son gouvernement ne changent pas de cap
et enfoncent le clou.

Le projet de loi « de transformation de la fonction publique » a été
adopté définitivement le 23 juillet par un ultime vote du Sénat.
C’est un mauvais coup porté à la fonction publique, à l'emploi,
au service public et à l’ensemble de la population. Cette décision
entérine la possibilité du recours accru aux contractuels et le mé-
canisme de rupture conventionnelle, avec comme conséquence
plus de précarité. Cette loi restreint nos rôles en tant qu’élus, à
défendre collectivement les droits des agents en termes de car-
rière et de santé, de sécurité au travail par l'affaiblissement des
Commissions Administratives Paritaires (CAP) et la suppression
des Comités d'Hygiène, Santé et Conditions de Travail (CHSCT).  
Le 11 juillet a eu lieu une nouvelle phase de « concertation » 
autour de la mise en place du Revenu Universel d’Activité (RUA),
lancé en juin dernier. Le futur RUA est censé se substituer d’ici
à 2023 à plusieurs prestations sociales (RSA, APL, prime d'acti-
vité et peut-être l’Allocation pour Adultes Handicapés AAH…). Il
prendrait ainsi la forme d'une aide financière couplée à un 
accompagnement vers l'emploi ou l'activité. Un grand flou règne
encore sur ce projet censé gommer les « imperfections » de notre
modèle social mais il répondrait à celles-ci par la création d’une
prestation unique, dont le périmètre exact reste encore obscur…
Là encore un mauvais coup est à envisager, porté aux plus 
fragiles et aux plus démunis.

Depuis des mois, le gouvernement et Jean-Paul Delevoye, Haut-
commissaire à la réforme des retraites, annonçaient des 
mesures sans jamais les exposer durant toute la phase de
concertation. Le 18 juillet, le rapport DELEVOYE a été remis au
Premier ministre. On y « découvre » les préconisations pour l’ins-
tauration du système universel de retraite. Le gouvernement 
projette de nouvelles régressions sociales en reculant l’âge de la
retraite à taux plein par le biais de la décote. L’objectif est de 
reculer l’âge réel de départ à la retraite à 64 ans, puis à 65 ans.
Avec l’allongement de la durée de cotisation, toutes les généra-
tions nées à partir de 1963 seront concernées. C’est une trans-
formation totale du système qui rejette la possibilité de départ
anticipé, la pénibilité et tous les régimes spéciaux. Le système
par point (avec une valeur du point calée sur la conjoncture 
économique, l’équilibre budgétaire et l’espérance de vie par 
génération) c’est la fin du système de solidarité. Le projet de loi
est prévu pour la fin de l’année et comme à son habitude, ce 
gouvernement brouille les pistes et tente de passer en force. 

Parce que la retraite de demain se construit dès aujourd’hui et
que nous sommes tous concernés, actifs et retraités, du public ou
du privé, une seule réponse est possible : construire une large
mobilisation sociale le 24 septembre pour empêcher et dire
STOP à ces mauvais coups !

Virginie PARENT 
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« Enfumage », c’est le terme
choisi par Philippe Martinez à la
sortie de la présentation du 
rapport Delevoye sur la nouvelle
réforme des retraites.

En effet, avec les arguments de 
rendre le système de retraite « éga-
litaire car universel » et pérenne, le
haut-commissaire à la réforme des
retraites, téléguidé par Emmanuel
Macron, fait exploser les systèmes
actuels en opérant un nivellement
par le bas des droits de tous les 
retraitables et retraités.  

Un système par point où 
personne ne sera gagnant

Annoncé lors de sa campagne élec-
torale des présidentielles, le slogan
d’Emmanuel Macron « 1 euro cotisé
donnera les mêmes droits », le 
système dit par points, applicable à
tous les salariés du public comme
du privé dès 2025, se mettrait en
place pour les générations nées à
partir de 1963 et se trouvant à plus
de 5 ans de la retraite. Fini donc (ou
presque) tous les régimes spéciaux.
Dans les faits, il ne faudrait plus 
raisonner en annuités, en âge légal

Réforme Macron/Delevoye :
un énorme projet de régression sociale pour tous

ou limite de départ, en carrière com-
plète ou en retraite à taux plein 
tout au moins tel que cela existe 
aujourd’hui. 
Le système par points prend en
compte tous les revenus (jusqu’à
hauteur de 10000 euros de salaire
mensuel) perçus pendant toute la
durée de sa carrière, y compris donc
les moins bonnes années. 10 euros
cotisés « rapportent » 1 point qui 
aurait (en 2025) une valeur de 0,55
euros.
Avec ce système, les
seuls qui ne « per-
draient » pas sont
ceux dont la moyenne
des 25 meilleures an-
nées actuelles pour le
secteur privé ou celle
des 6 derniers mois
pour le secteur public
serait identique à la
moyenne de tous les
salaires perçus pen-
dant l’ensemble de la
carrière ! En résumé, celles et ceux
qui n’auront eu aucun incident de
parcours professionnel (périodes
d’inactivité) et qui auront perçu un
salaire de base identique du début

à la fin ! L’exemple donné dans le
rapport Delevoye fait état d’une 
personne ayant travaillé 43 ans et
rémunérée 1,5 fois le SMIC durant
toute sa carrière.  Un exemple pour
le moins « atypique » qui ne reflète
pas la réalité et qui est très loin
d’être représentatif.
(Selon les estimations faites par 
la CGT, il faudrait travailler en
moyenne, jusqu’à 66, 67 ans voire
plus pour atteindre le niveau de 

pension obtenu à 62
ans avec le système
actuel.)

64 ans : 
nouveau seuil 
des retraites… 

en attendant plus ?
Alors que Delevoye
avait annoncé en
début d’année qu’il
n’y aurait aucune dé-
cote pour un départ à
62 ans, il a vraisem-

blablement dû « manger son 
chapeau » et se plier aux exigences
du gouvernement et du patronat.
64 ans est défini comme « l’âge
pivot », « l’âge d’équilibre » ou 

Il faudrait travail-
ler en moyenne,
jusqu’à 66, 67
ans voire plus
pour atteindre 

le niveau de pen-
sion obtenu à 
62 ans avec le

système actuel.
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« l’âge du taux plein » de la réforme
par point. Les salariés qui désirent
partir à 62 ans pourront toujours le
faire mais ils se verront appliquer
une décote de 10% (5% à 63 ans)
quel que soit le nombre d’années
travaillées. 
Ce n’est pas tout. 
L’âge pivot ou du taux plein pourra
évoluer suivant l’espérance de vie
des générations. Delevoye a pré-
cisé lors de la conférence de presse
sur son rapport, « qu’un an d’espé-
rance de vie égale quatre
mois de plus » soit un
recul de 4 mois de l’âge
pivot. 
Le principe adopté par
Macron/Delevoye est
que tout allongement
de la durée de vie
moyenne doit se tra-
duire par plus de temps
passé…au travail, quel
que soit d’ailleurs la pro-
fession exercée. (Voir
encart sur retraites antici-
pées).

Adapter le système 
actuel au système 

universel
La réforme devrait être mise en
œuvre en 2025. Pour tous ceux nés
à partir de 1963 (et à plus de 5 ans

de la retraite), Delevoye, dans son
rapport, propose une méthode pour
« transformer » les trimestres acquis

en points.
Un calcul serait fait
au 31 décembre
2024 sur les droits
constitués « comme
si les assurés liqui-
daient leur retraite à
cette date ».
Si la proposition,
dixit le rapport, devra
être précisée et faire
l’objet d’une concer-
tation, il est suggéré
qu’un salaire de ré-

férence serait calculé prenant en
compte les années effectuées tout
en l’aménageant suivant les géné-
rations.
Ainsi dans le seul exemple donné,
une salariée ayant travaillé 25 ans
au moment de la réforme se voit 
calculer son salaire moyen annuel

sur ses 13 meilleures années, dans
l’exemple 22000 euros. 
La somme obtenue est ensuite 
multipliée par un coefficient, corres-
pondant au nombre d’années 
effectuées, divisé par le nombre
d’annuités requises pour une re-
traite à taux plein dans l’ancienne
réforme pour sa génération. Dans
l’exemple donné, 25 ans (années
travaillées) divisé par 43 (le nombre
d’annuités demandées pour la 
génération née en 1980). Ce coeffi-
cient (25/43 = 0,58) est multiplié par
la moitié du salaire annuel moyen
(11000 euros).
La somme obtenue est enfin multi-
pliée par la valeur du point (0,55)
soit 11734 points.
De plus, l’exemple donné est pour
un salarié du secteur privé. Il n’est
aucunement fait mention de la 
méthode de calcul pour les salariés
du public : les 6 derniers mois ou la
même période de référence ? 
Qu’en sera-t-il également du calcul
pour les salariés qui seront dans un
système de cessation d’activité type
ASCAA (amiante) ou autre au 31
décembre 2024 ? 
Une belle usine à gaz en perspec-
tive ! Si ce système devait être
adopté, difficile pour chaque salarié
de vérifier la véracité du calcul.

Financement : tous concernés
actifs et retraités

La règle de base du système selon
M. Delevoye est un respect scrupu-
leux de l’équilibre budgétaire.
Plusieurs règles sont proposées :
d’une part le niveau de prélèvement
serait autour de 28,12%, payé à
40% par le salarié et 60% par 

C’est bien 
l’ensemble des 
retraités actuels

et futurs qui
pourrait être mis

à contribution
pour 

maintenir le 
système à flot. 
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• Création d’une maison commune des régimes de retraites sous
la responsabilité de représentants élus des actifs et retraités des
régimes affiliés. Avec pour objectif : d'assurer la mise en œuvre
d'un socle commun de droits ; d'instaurer une véritable solidarité
des régimes ; de garantir la pérennité financière des régimes par
l'anticipation de ressources suffisantes ;
• Taux de remplacement 75% minimum pour une carrière com-
plète ;
• Pas de pension inférieure à un SMIC (1800 euros brut) pour une
carrière complète ;
• Ouverture du droit à la retraite à 60 ans pour tous ;
• Départ anticipé avec pension complète avant 60 ans pour les
salariés ayant effectué des travaux pénibles, insalubres et 
dangereux ;
• Validation des années d’études après 18 ans ;
• Validation des périodes de précarité subie ;
• Indexation de la base de calcul et de l’évolution des pensions sur
le salaire moyen ;
• Indexation des pensions sur les salaires ;
• Pour le calcul de salaire annuel moyen : retour aux dix meilleures
années pour le régime général, à la dernière année pour les 
ouvriers d’Etat et aux 6 derniers mois pour les fonctionnaires ;
• Renforcement des mesures solidaires, notamment pour les 
inégalités femmes-hommes ; 
• Majoration des pensions pour les personnes non imposables
ayant élevé trois enfants.

Pour le Financement des retraites la cgt propose  :
• La suppression de la CSG et retour aux cotisations sociales 
(employeurs/salariés) ;
• L’augmentation générale des salaires ;
• La création d’emplois stables et bien rémunérés ;
• L’égalité des salaires femmes/hommes ;
• Que les revenus financiers et dividendes doivent contribuer au
financement des retraites ;
• La suppression des exonérations des cotisations sociales ;
• La suppression du Crédit d’Impôts Compétitivité Emploi (CICE); 
• De s’attaquer à la fraude fiscale (non-paiement des cotisations
sociales de la part des employeurs) ;
• De revenir aux fondamentaux de la sécurité sociale créée à 
l’issue du Conseil National de la Résistance. 

Propositions de la CGT pour le droit 
à une retraite avec les moyens 
de vivre dignement 
pour l’ensemble des salariés 

l’employeur. D’autre part, l’enve-
loppe de financement sera
constante (13,8% du PIB au mieux
en 2070). Enfin le solde du régime
devra être positif ou nul par période
de 5 ans.
En plafonnant la part du PIB consa-
crée aux retraites, sans recherche
de financement autre que les coti-
sations, si le nombre de retraités
augmente il est clair que la seule va-
riable d’ajustement portera sur le
montant des pensions. 
Il est difficile de croire que seuls 
les pensionnés du « nouveau sys-
tème » seront mis à contribution,
mais c’est bien l’ensemble des 
retraités actuels et futurs qui pour-
rait être mis à contribution pour
maintenir le système à flot. 
En conclusion, ce projet gouverne-
mental remet en cause les principes
de la Sécurité sociale en matière de
retraite, répartition, prestations 
définies et la solidarité entre géné-
rations.
C'est un immense recul de société !
Seule la lutte, des salariés, des 
retraités, des privés d'emploi, de la
jeunesse par leur convergence,
pourra mettre un coup d'arrêt à la
casse de notre Sécu.

Il faut hausser le ton et
mener le combat.
Mobilisons-nous tous le
mardi 24 septembre 2019.
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Ouvriers d’état et fonctionnaires du Minarm :
la fin des départs anticipés
C’est avec la même volonté d’uni-
fier les droits pour tous que le rap-
port Delevoye propose de mettre
fin à (presque) tous les systèmes
de départ anticipés à la retraite.
Seuls les métiers considérés dan-
gereux et aux contraintes impor-
tantes pourront continuer à en
bénéficier (militaires, policiers, 
sapeurs-pompiers, douaniers…)
Terminée donc la possibilité de dé-
part à partir de 57 ans, dont peuvent
bénéficier les ouvriers d’état au titre
des travaux insalubres et les fonc-
tionnaires au titre du service actif.
Les systèmes existants seraient
remplacés par le système, mis en
place sous le gouvernement 
Hollande, du Compte Professionnel
de Prévention (C2P). Ce système,
pour le moins restrictif au vu des
conditions requises pour y avoir
droit, peut permettre un départ 
anticipé de 2 ans.
Loin donc de prendre en compte 
l’espérance de vie, voire l’espérance 
de vie en bonne santé qui est 
- fortement - différente suivant les
métiers et les catégories socio-pro-
fessionnelles, le rapport Delevoye,
avec un certain cynisme, aligne là
aussi tout le monde par le bas.
Les salariés dont le système serait
mis en extinction seront impactés
progressivement dès la génération
née en 1968. 
Cependant les salariés qui auraient
validé 17 ans de travaux insalubres
ou de service actif au 31 décembre
2024 conserveraient leurs droits.
Mais, pas plus que les systèmes 
actuels ne génèrent de bonification
de trimestres lors des départs antici-
pés, le maintien temporaire du sys-
tème ne générera pas plus de points
en cas de départ anticipé.
Avec une retraite calculée sur l’en-
semble de la carrière et non plus sur
les 6 derniers mois, les possibilités
de départ risquent de restreindre 
fortement, sinon à accepter une 

retraite « au ras des pâquerettes ».
Pour les autres, la possibilité de 
départ anticipé serait totalement 

Adoptée définitivement le 23 juillet dernier, la réforme de la fonction 
publique prévoit – entre autres – un recours facilité de recrutements de
contractuels et la possibilité de rupture conventionnelle pour les agents 
publics comme dans le secteur privé.
Le système de retraite universel va, selon M. Delevoye, faciliter les mobilités
professionnelles. Les changements de statut seraient un frein à la 
mobilité, les salariés craignant de perdre des droits. 
M. Delevoye règle le problème… en alignant tout le monde par le bas.

57 ans et 4 mois
57 ans et 8 mois

58 ans
58 ans et 4 mois
58 ans et 8 mois

59 ans
59 ans et 4 mois
59 ans et 8 mois

60 ans
60 ans et 4 mois
60 ans et 8 mois

61 ans

61 ans et 4 mois

61 ans et 8 mois

62 ans

Assurés nés en Possibilité départ anticipé à

1967 57 ans
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978

1979
1980
1981

1982

terminée pour la génération née en
1982 suivant le processus suivant : 

Une réforme des retraites qui servira notamment
à accompagner la réforme de la fonction publique
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Congrès de l'Arsenal
Toulon : ils nous divi-
sent, on se rassemble
Le congrès fondateur, du syndicat
CGT de l'Arsenal de Toulon et ses
antennes, s’est tenu les 19 et 20 juin
2019. 
Les 76 délégués ont débattu en parti-
culier de la qualité de vie syndicale et
de la formation. Les statuts et le docu-
ment d'orientation ont été adoptés à
l'unanimité. La CE, fraichement élue, 
a désigné Didier QUATTROPANI, 
Secrétaire Général.

Congrès de l'Arsenal de Lorient
Le congrès du syndicat de l’Arsenal de Lorient s’est tenu les 27 et 28
juin 2019 à LANESTER (56).
L’activité revendicative et le renforcement, avec un fonctionnement et une 
organisation plus axée sur les lieux de travail, ont été au centre des travaux
de ce 29ème congrès. Le travail des sections géographiques et spécifiques
doit s’en trouver renforcé en temps syndical et en moyen humain pour être
au plus près des syndiqués et salariés.
C’est l’une des orientations décidées par le congrès que le Secrétaire Général, Olivier LAURENT, et la nouvelle
direction du syndicat auront en charge pour être encore plus fort et plus influent dans le combat syndical.

Organisé par la fédération, le stage s’est déroulé du 3 au 7 juin 2019 
à Courcelle.  
Cette session a permis aux intervenants de mettre en application le nou-
veau module face aux 20 stagiaires présents. S’adressant en priorité aux
militants OE, la finalité de ce stage est de leur permettre de connaître la

base du statut pour répondre aux interrogations des fonctionnaires, qu’ils soient administratifs, techniques ou 
soignants. L’objectif est aussi de faciliter le contact avec les fonctionnaires pour aller vers la syndicalisation de ces
salariés, dont les préoccupations sont bien souvent les mêmes que celles des OE. Ce stage, aux échanges très
riches, a recueilli des appréciations de fin de stage très encourageantes et la prise en compte des différentes 
remarques des stagiaires, indique que le but recherché pour parvenir à plus d’efficacité sur le terrain et au plus près
des salariés est au cœur des préoccupations des militants.

Le BF invité à la conférence des 
syndicats de la zone défense Sud-Ouest
Le bureau fédéral, décentralisé en région, s’est déroulé du 1er au 
4 juillet dernier à Bordeaux.
Convié à participer à la conférence des syndicats, c’était l’occasion de 
rencontrer tous les premiers responsables du périmètre. 47 camarades
étaient présents à cette journée riche en échanges. 
À l’ordre du jour, l’ORGA avec le déploiement et les difficultés rencon-
trées par tous sur l’approche des fonctionnaires, la continuité et le
temps syndical, l’actualité revendicative et comment s’approprier les 
revendications des salariés, les réformes de la fonction publique et des
retraites. 
Enfin les interventions des camarades de l’AIA de Bordeaux, venus 
expliquer leur conflit, nous ont permis d’essayer de comprendre, en-
semble, pourquoi les autres
établissements ne démarraient
pas sur leurs revendications 
salariales et le pouvoir d’achat.
L’occasion pour le BF de mener
une AG à l’AIA avec les syndi-
qués le lendemain. 
Un déplacement décentralisé à
renouveler.

Le Travailleur de l’État - Septembre 2019 N°10

Stage « Appréhender le statut des 
fonctionnaires et la syndicalisation »



Cet ouvrage s’efforce de rendre compte de ce qu’ont vécu les femmes et les hommes venus du monde
entier travailler dans les arsenaux français de la Grande Guerre. Leur expérience annonçait et enra-
cinait tout à la fois des rapports discriminants d’exploitation et d’encadrement hiérarchique, moral, so-
cial et culturel, des consciences spécifiques et des formes d’action revendicative qui peineraient
longtemps à se rassembler. 

Ainsi le premier conflit mondial qui, en 1914, avait mis un terme à une époque des nations et du mou-
vement ouvrier, posait-il les questions politiques et syndicales qui traverseraient le nouveau siècle et
resteraient des références jusqu’à nos jours. 

L’abondance de la documentation permet ici un regard nouveau sur les technologies, l’organisation
du travail, les souffrances, la peur, les luttes et les rêves qui firent de ce point de non-retour, aussi,
un moment fécond, même s’il ne devait porter ses fruits qu’après bien d’autres douleurs.

Pour toute commande, s'adresser à la fédération. 


